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La municipalité a décidé de retenir une modalité de concertation participative dans le cadre de la révision de son PLU, à 
savoir ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ de 2 ateliers thématiques.

 Ces 2 ateliers traitent des thèmes suivants :
Å La densité, sous quelles conditions ?
Å La mixité fonctionnelle : quelle localisation pour chaque fonction ?

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ au travers de ces 2 ateliers est ŘΩŀǎǎƻŎƛŜǊ les participants à la révision du PLU, en partageant les enjeux et 
contraintes qui ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘ à la Commune, en vue ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ collectivement des orientations /  actions /  objectifs 
pouvant ensuite être intégrés au futur PADD ς Projet ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Développement Durables.

Le PADD est la pièce maîtresse du PLU en ce ǉǳΩŜƭƭŜ décline la vision des élus pour ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de leur commune a 
un horizon ŘΩǳƴŜ dizaine ŘΩŀƴƴŞŜǎ.

Il ne ǎΩŀƎƛǘ pas de vous faire rédiger le PADD, mais bien de faire émerger les solutions /  orientations /  actions qui 
contribueraient à répondre aux enjeux identifiés en ǎΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ dans le cadre règlementaire contraint de la révision du 
PLU.

Le PADD retenu vous sera présenté lors ŘΩǳƴŜ réunion publique dans le cours du 1er trimestre 2025, ainsi que la 
manière dont il a tenu compte des travaux menés en ateliers.

À ma demande, aucun élu ne prend part aux ateliers afin de ne pas orienter les travaux. Ils sont néanmoins spectateurs 
silencieux.
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Le PLU en vigueur sur la Commune a été approuvé le 9 décembre 2013. Il a été modifié une première fois le 2 mai 
2017, puis à nouveau le 6 décembre 2022. En parallèle de cette dernière modification, une déclaration de projet valant 
mise en compatibilité du PLU a été menée pour ouvrir à ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ la zone AU de Hent Bihan. 

En décembre 2023, la Commune a prescrit la révision de son PLU dans le but de tenir compte du nouveau contexte 
règlementaire supra-communal et réinterroger les enjeux du territoire au regard du contexte actuel tant ŘΩǳƴ point de 
vue démographique, environnemental ǉǳΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ.

Le PLU devra ainsi répondre aux objectifs suivants :

- Adapter le territoire et les pratiques en matière ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ aux changements climatiques, économiques et sociétaux

- Intégrer les dernières évolutions règlementaires

- Traduire localement les orientations et objectifs des documents supra-communaux (SRADDET, SCOT, PLH, PDM, Χ)

- Accompagner et maitriser le développement urbain de la commune : offre diversifiée du parc de logements, 
densification et renouvellement urbain du tissu bâti, extension limitée de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Χ

-  Développer les déplacements doux

   Redéfinir et renforcer les continuités écologiques

   Développer les énergies renouvelables

   Préserver et développer les activités économiques

   Préserver ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ rural et littoral et le patrimoine communal
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LE RAPPORT DE PRÉSENTATION

æ tǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ
æ Présente les enjeux
æ Expose le projet de PLU retenu et le justifie au regard des 

réglementations existantes et des enjeux
æ tǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ

LE PROJET DΩ!MÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

5ŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ǉǳŜƭ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
10 prochaines années? Croissance de la population envisagée,  objectif de 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜΧ

LES ORIENTATIONS DΩAMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATIONS

Obligatoires
Sectorielles ou thématiques
Cohérentes avec le PADD

Opposables en terme de compatibilité

LES RÈGLEMENTS ÉCRITS ET GRAPHIQUES

Obligatoires
Cohérents avec le PADD

Opposables en terme de conformité

Le PADD se traduit dans :

Annexes

Règlement       

(écrit et zonage)

OAP

PADD

Rapport de

présentation 

PLU

Les documents 

du PLU 
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La commune définit 
son projet de 
territoire

[Ŝǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ :
missions de conseil, 
ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ

[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ 
(préfecture, DDTM) qui 
ont un rôle de conseil et 
qui contrôlent la légalité 
du document

Conseils Départemental 
et Régional

Intercommunalités ς 

Chambres consulaires 
(CCI, Chambre 
ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦΦΦύ

CRC*

Personnes Publiques 
Associées / invitées

Usagers et habitants

Personnes 
consultées/concertées

*CRC : comité régional conchylicole
**INAO : institut national des appellations d'origine

INAO** pour les 
communes couvertes 

par une AOC

Parc Naturel Régional

Communes limitrophes
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1 - PHASE DE TRAVAIL

5L!Dbh{¢L/ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦΦ De mars à juin 2024

t!55ΧΧΧΧΧΧΦΦ De juillet 2024 à janvier 2025

h!tΧΧΧΧΧΧΦΦ De février 2025 à avril 2025

w9D[9a9b¢ 9/wL¢ 9¢ Dw!tILv¦9ΧΧΦ De mai 2025 à novembre 2025

2 - PHASE ADMINISTRATIVE

!ww9¢ t[¦ΧΧΧΧΧΧΧΧΦΧΧΧΧΧ de décembre 2025 à février 2026 (arrêt en CM)

/hb{¦[¢!¢Lhb tt!ΧΧΧΧΧΧΧΧΧ 3 mois, de mars à mai 2026

9bv¦9¢9 t¦.[Lv¦9ΧΧΧΧΧΧΧΧΦΦ 1 mois + 1 mois (juin et juillet 2026)

!ttwh.!¢Lhb ΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΧΦ Dernier trimestre 2026

Délais 
incompressibles car 

règlementaires

Elections 
municipales
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æ Une croissance de population toujours en 
progression sur chaque période intercensitaire 
depuis 1968

æ La plus faible progression connue sur une 
période intercensitaire depuis 1968 entre 2014 et 
2020 : TCAM de 0,28% seulement.

æ Quid de ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ post covid?
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Une population vieillissante

æ Les moins de 45 ans ne représentent que 35,8% de la 
population.

æ /ΩŜǎǘ la tranche des 60-74ans qui est majoritaire

æ Les plus de 60 ans représentent au cumul 44,6% de la 
population.

æ Il y a un plateau de vieillissement, le très grand âge se 
renforçant.

æ Entre 2009 et 2020, les seules classes ŘΩŃƎŜǎ qui ont 
progressé (en part) sont celles des 60ans et plus

æ Les classes ŘΩŃƎŜ les plus jeunes sont toutes en recul

æ [ΩŜƴƧŜǳ est donc double : pérenniser les équipements 
(scolaires et périscolaires), et anticiper le vieillissement de la 
population par une offre de services structurée (offre de 
soin, hébergement spécialisé, services à la personneΧ).
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)ÎÄÉÃÅ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÇïÎïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ΤΡΤΡ

æ [ΩƛƴŘƛŎŜ de jeunesse, rapport entre les moins de 20 
ans et les plus de 60ans, est très dégradé à Arradon. Il 
est le reflet ŘΩǳƴŜ population âgée. Il bien moins bon 
ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de GMVA. 

æ [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des générations, rapport entre 
les 60-74ans et les 75ans et +, mesure le vieillissement 
attendu sur le territoire. Ce vieillissement sera ŘΩŀǳǘŀƴǘ 
plus important que ƭΩƛƴŘƛŎŜ est élevé.

æ Cet indice est élevé à Arradon, mais moins ǉǳΩŁ 
ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de GMVA. Il ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par le nombre important 
des 75 ans et plus, preuve que le vieillissement de la 
population a déjà eu lieu (ce ƴΩŜǎǘ pas un phénomène 
nouveau sur la commune).

æ Cet indice signifie néanmoins que le vieillissement va 
encore ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ sur la commune.
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æ Entre 2009 et 2020, la taille moyenne des ménages a diminué de 
8,64% (-0,82% par an) pour ǎΩŞǘŀōƭƛǊ à 2,01 membres. Ce phénomène 
traduit la tendance nationale du desserrement de la population mais avec 
une évolution plus marquée liée au profil ŘΩŀŎǉǳŞǊŜǳǊ sur la commune 
(couples de retraités ou ŘΩŀŎǘƛŦǎ proches de la retraite)

æ Dans le Morbihan, la taille des ménages est légèrement plus élevée 
(2,1), et elle est comparable à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de GMVA (2,04).

æ Le desserrement des ménages constitue une tendance 
de fond depuis 1975-1982

æ La taille des ménages plus faible à Arradon que dans le 
Morbihan trouve largement ses explications dans les 
éléments suivants :

Ā Une population vieillissante

Ā Les couples ŘΩ!ǊǊŀŘƻƴ ont de moins en moins 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ.

Ā Sa population croît moins vite depuis 2009

3,34 3,31
3,06

2,71
2,39

2,2 2, 08 2,01
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Situation matrimoniale des personnes de 15 ans ou + en 2020

æ /ΩŜǎǘ la part des ménages ŘΩǳƴŜ personne qui a 
le plus progressé de 2009 à 2020 (séparation et 
veuvage), avec une progression de 284 ménages.

æ Les ménages sans familles (colocations, 
logements séniors partagés) sont très peu 
nombreux (33) et en baisse alors que ceux-ci 
pourraient constituer une réponse adaptée à la 
tension du marché immobilier. Nota : ce chiffre est 
probablement erroné, le nombre de résidents de 
ƭΩ9It!5 excédant déjà 33.

æ Le nombre et la part des couples avec enfants 
diminue significativement (-64 couples).

æ Les couples avec enfants (494) ont ensemble 
966 enfants, soit 1,95 enfants par couple en 
moyenne.

Č Il y a donc un enjeu en matière de 
diversification des tailles de logements afin de 
diversifier la population, mais surtout pour éviter 
les logements sous-occupés.

Č Il y a également un enjeu sur ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ entre 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des ménages et les équipements.

Evolution de la taille moyenne des familles entre 2009 et 2020
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Evolution des segments du parc de logements depuis 1968

Evolution de la part des différents segments du parc de logements depuis 1968
1091 1624 1983 2418 3016 3243 3419

æ Progression très rapide des RP de 1999 à 2009, en 
net ralentissement depuis.

æ Le taux de LV ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ à 4% en 2020 (avant COVID!). 
Le taux se décompose en une vacance frictionnelle et 
une vacance conjoncturelle. La vacance inférieure à 5% 
est frictionnelle (ajustement entre ƭΩƻŦŦǊŜ et la 
demande). Ce taux légèrement inférieur à 5% traduisait 
un marché immobilier tendu.

æ Le taux de RS ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ à 17,5% en 2020, stable 
depuis 1990. Cela traduite une progression en nombre 
de 86 unités de 2009 à 2020. Ceci a pu évoluer depuis 
le covid. 

æ Le cumul RS (17,5%) et LV (4%) représentait 21,5% 
du parc en 2020, ce qui est caractéristique ŘΩǳƴŜ 
commune littorale de bord de mer (par opposition aux 
communes littorales de fond de rivière).

Č Enjeu : veiller à disposer ŘΩǳƴŜ offre suffisante, 
diversifiée pour lutter contre la tension du marché de 
ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ et éviter le report sur un logement par 
défaut (ex T5 occupé faute ŘΩƻŦŦǊŜ de T2).

Č Veille sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de la vacance

Č Prospective sur ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des résidences 
secondaires

774
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Evolution de la répartition entre maisons et appartements entre 2009 et 2020

Evolution de la typologie des logements entre 2009 et 2020

æ En 2020, le parc est constitué à 74,5% de maisons contre 24,5% 
ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ

æ Le nombre ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ a nettement progressé sur la période 
(sous ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ de promoteurs et au regard du coût ŘΩŀŎƘŀǘ du 
foncier par ceux-ci).

æ En parallèle, le second constat est celui de la progression des 
logements comprenant le plus de pièces (T5 et +) quand le nombre 
de T1 diminue. Or la taille des logements sélectionne les 
acquéreurs. NOTA : cette analyse ne distingue pas les maisons des 
appartements.

æ Cela pose la question de ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ de la typologie de 
logement avec la taille du ménage, comme en témoigne le tableau 
ci-dessous :

æ On constate une déconnexion entre ƭΩƻŦŦǊŜ et le besoin : pas assez 
de petits logements, trop de grands logements. Risque de sélection de 
la population, report vers les communes voisines, occupation de 
logements par défautΧ Cela ne signifie pas que tous ceux concernés 
changeront de logement, mais une quote-part le ferait si une offre 
adaptée existait.
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Les enjeux qui suivent trouveront une réponse détaillée et hiérarchisée au travers des orientations du PADD et ŘΩƻǳǘƛƭǎ règlementaires 
déclinés dans les futurs règlements écrit et graphique et Orientations ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ et de Programmation :

æ Faciliter ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de ménages avec enfants ou en âge ŘΩŜƴ avoir, afin de contrebalancer le fort vieillissement de la 
population en place.

æ Veiller et être vigilant au desserrement des ménages, à intégrer dans ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ des besoins en logements.

æ Proposer une offre en logement différenciée pour répondre aux différents besoins de la population (ménage ŘΩǳƴŜ 
personne, familles monoparentalesΧ) : typologie (tendre vers plus de petits logements), statuts ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ (tendre 
vers plus de location), forme (tendre vers plus ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎύ.

æ  Veiller au taux de vacance (probablement très faible à nul) et de résidences secondaires

æ Poursuivre la politique ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ répondant aux besoins des différentes tranches ŘΩŃƎŜ : 

¤ Anticiper une accélération du vieillissement de population dans la politique ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ (hébergements, santé, 
services Χ et accompagner le vieillissement de la population à toutes les étapes (de la retraite à la dépendance).

¤ Développer les autres services à la population et renforcer les équipements associés : périscolaire et garde 
ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ sport, loisirs et culture.

æ Faciliter ƭΩŀŎŎŝǎ au logement pour tous sur la commune, et prévoir une mixité sociale et générationnelle dans les 
nouvelles opérations en diversifiant les types de logement, en adoptant des dispositifs facilitant ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ et la 
location, dans le prolongement des objectifs du Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) de GMVA.
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Pour mémoire :

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ de production de logements fixé par le SCOT (50 logements par an en moyenne) est un objectif de production totale qui 
intègre à la fois RP, RS et LV.

Le besoin de surface en extension ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ est calculé après déduction :

æ Agglomération (Bourg, Moustoir, Botquelen/Petit Molac) et village (Bourgerel) : 

¤ Du potentiel foncier en densification : petites dents creuses, densification spontanée (fonds de jardin), ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎ 
(zones U avec OAP). 

¤ Du potentiel foncier en renouvellement urbain (opérations de destruction/reconstruction, mutation ŘΩŀƴŎƛŜƴǎ secteurs 
ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ en logements, Χ)

æ Des changements de destination potentiels

Pour Arradon, le SCOT en vigueur prévoit que 50% de la production de logement devra être réalisée sans ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ (en 
densification urbaine). Il fixe également une enveloppe totale en extension de 11ha de foncier à vocation résidentielle pour la 
période 2020-2035, et une densité moyenne de 35 logements/ha en extension, et 28 logements/ha en ŎǆǳǊ de centralité, en 
application de la charte du PNR.

Nota : le SCOT a prévu que Bourgerel Ŝǎǘ ǳƴ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀȅŀƴǘ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ ŀǳȄ t[¦ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Φ

Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de GMVA ainsi que le Programme Local de ƭΩIŀōƛǘŀǘ (PLH) sont eux même entrés en 
révision, avec une approbation visée pour le SCOT en février 2026.

Ce futur SCOT intègrera de nouveaux objectifs pour le territoire, tant en termes de production de logements que de consommation 
foncière, en lien avec la loi Climat et Résilience et ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de réduction de cette consommation.
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En conséquence, la progression de la densité est inéluctable : la loi Climat et résilience ŘΩ!ƻǶǘ 2021 fixe ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de zéro 
artificialisation nette en 2050 avec une réduction de la consommation foncière par 2 entre 2021 et 2031 par rapport à la 
décennie passée.

Cette densification devient une réalité à la fois :

- Au sein des enveloppes urbaines : division parcellaire, renouvellement urbain, comblement des dents creuses, 
aménagement des ŎǆǳǊǎ ŘΩƛƭƻǘǎΣ Χ

- En extension urbaine (dans les zones A Urbaniser du PLU).

Il est alors nécessaire de définir quelles sont les conditions permettant de rendre acceptable la densité /  la densification.
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La densité (résidentielle) mesure la concentration 
de logements à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ surface. Elle se 
mesure en logements /  ha. On distingue la densité 
brute (nombre de logements par hectare à 
aménager) de la densité nette (nombre de 
logements /ha, après déduction des surfaces de 
voiries, cheminements et espaces publics).

Les objectifs du SCOT sont exprimés en densité 
brute.

Dans cette illustration, la densité est la même. Ce 
qui varie, ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ au sol, la forme urbaine, les 
abords, et par conséquent ƭΩŀƳōƛŀƴŎŜ du quartier.
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Forme d'habitat Gabarit Parcelle/jardin Implantation/mitoyenneté Densité

Maison individuelle 
pavillonnaire

R+C ou R+1

Parcelle rectangulaire peu 
allongée

(25m*30m) 
Jardin privatif

Le plus souvent 3m des 
limites séparatives et à 

5m de la voie

10 à 12 logements par 
ha

Maison individuelle 
groupée

R+C ou R+1

Parcelle plus allongée 
(12à15*30à40m)

Jardin privatif

En limite séparative. En 
limite ou en retrait des 

voies et emprises 
publiques

20 à 25 logements par 
ha

Logement 
intermédiaire

R1+C ou R+2
Espace privatif extérieur sous 
forme de jardinet ou terrasse

Accès individuels

Mitoyenneté verticale et 
horizontale

25 à 40 logements par 
ha

Collectif
à partir de 

R+2
Balcon ou terrasse.
Espace commun.

Mitoyenneté verticale et 
horizontale

Si R+3, 40 à 70 
logements par ha 
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æ Travail de groupe, puis restitution collective

Ā Distribution ŘΩǳƴŜ grille ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ

Ā 1 porte-parole par groupe pour la restitution

æ 9 exemples ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ à critiquer (positif et négatif)

Ā Aspect des espaces extérieurs /  espaces publics

Ā Densité /  intimité

Ā Architecture /  identité

Ā Autre /  Divers
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Val Pré Vert - Beaupré-Lalande ς VANNES (56) Périmètre de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ = 6 290 m² pour 28 logements

Densité brute = densité nette = 44,5 logements /  ha
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ZAC de Lomener ς PLOEMEUR (56) Périmètre de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ = 2 109 m² pour 10 logements

Densité brute = 47,4 logements /  ha ; 10 logements intermédiaires

Jardin ou terrasse pour chaque logement
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Un collectif de 3T2 en location sociale

Arbora ZAC Clos du Moulin ς La Chapelle des Marais (44)

3 maisons en R+1 en location sociale (1T3 et 2 T2)

4 maisons en R+1 en location sociale (T4 de 86 m² chacune) 
avec garage intégré

Densité brute = 40 logements /  ha

Périmètre de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ = 2 513 m²
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Hameau des hêtres, domaine de Kerivon ς Lannion, 22 Périmètre de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ = 1,2 ha

0,34 ha de surface de lots pour 18 lots (maisons T3 et T4)

Taille moyenne du lot = 191 m²

Surface voirie, cheminements, espaces verts, garages = 0,6 ha

Densité brute = 23,4 logements /  ha

Densité nette = 52,3 logements /  ha
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ZAC de Lomener ς PLOEMEUR (56) Périmètre de ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ = 1,15 ha pour 26 lots

Surface cumulée des lots = 9 182 m²

Densité brute = 22,6 logements /  ha

Densité nette = 28,3 logements /  ha



33

Yourtes et Tiny Houses


